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Cl1a1nhre des Représentants. 

S.11A1''CE nu H NovEMDRE 18:52. 

GllANDE NA TORALISATION. 

Demande du SÏCIII' 'fnÉODORE-CIIARLES-FRANÇOIS UOU'flER DE CATUS(,). 

Pn?jet de loi pn:senlé }Jar la eonuulssicn. 

La commission des naturalisatlons a l'honneur de proposer ù vos délibérations 
Je projet de Joi suivant : 

LÉOPOLD, Roi DES BEI.GEs, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la demande du sieur Théodore-Charles-Françols Boulier de Catus, proprié 

taire à Huy, né ù Bruxelles, le ~4 fructidor an X Ill, tcndante à obtenir la grande 
naturalisation; 

A ttendu que les formalités prescrites par les art. 7 et 8 de la loi du 27 septem 
bre 1851> ont été observées, et que le pétitionnaire a justifié <les conditions d'àgc 
exigées par la loi ; 

Considérant que le ~ 2-<lc ln loi du 27 septembre précitée est applicable au 
pétitionnaire et qu'il y a lieu de statuer définitivement sur sa demande , 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons cc qui suit : 

AR1'JCLE UNIQUE, 

La grande naturalisation est accordée au sieur Théodore-François-Chnrles 
Boutier de Catus. 

L& Secrétaire) 
BARON DE STEENJIAULT. 

Le Président J 
P .-.J. DESTRIVEA UX. 

( ') Happorl n" 2i:-i, session de 18?J0-12151. 


